
 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS 

DÉPARTEMENT 
D'EURE ET LOIR 

CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DU BOULLAY-
MIVOYE 

  

Séance du mardi 13 janvier 2026 
 

Date de la convocation 
08/01/2026 
Date d’affichage 
08/01/2026 

L'an deux mille vingt-six et le mardi 13 janvier, à dix-neuf  heures 
trente minutes, le Conseil Municipal de la commune du Boullay-
Mivoye, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la mairie, sur 
convocation régulière, sous la présidence de Monsieur Stéphane 
HUET, Maire  

Nombre de Conseillers : 9 
Présents :  
Votants :  

Présents :  
Monsieur Stéphane HUET, Madame Véronique BOYERE, 
Monsieur Christophe PERCHERON, Madame Catherine 
ATARIAN, Madame Monique FRESNAYE, Madame Anne 
RONDELAUD, Monsieur Benjamin SOULARD, Madame 
Claire DAMIENS, Monsieur Damien SERY 

Secrétaire de séance : 
 

Absents excusés  :  
 

 

DELIBERATION 2026-01 
 

OBJET : Délibération communale relative à la modification des statuts de la 
communauté d’Agglomération du Pays de Dreux : prise de compétence 

supplémentaire « formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur » sur le 
territoire de la commune de Mézières-en-Drouais  

 

Le rapport qui vous est présenté ci-dessous vous propose de délibérer pour vous prononcer 

sur la prise de la compétence supplémentaire « formation à la conduite des bateaux de 

plaisance à moteur » sur le territoire des communes de Mézières-en-Drouais et Ecluzelles. 

Cette évolution a été approuvée à l’unanimité par délibération du conseil communautaire du 

17 novembre 2025. 

I- Objet des modifications statutaires :  
 

1. « Formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur »:  
 

Dans le cadre de la reprise en régie des activités de l’association du centre nautique Drouais, le 

conseil communautaire a déclaré d’intérêt communautaire « la base nautique du plan d’eau de 

Mézières-Ecluzelles » par délibération n°2024-262 du 16 décembre 2024 dans le cadre de 

l’exercice de sa compétence « Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements 

culturels et sportifs d'intérêt communautaire ». 

Pour rappel, cette reprise en régie s’est accompagnée d’un transfert des personnels de 

l’association vers la Communauté d’agglomération, qui a été actée par délibération du conseil 

communautaire n°2024-264 du 16 décembre 2024, afin d’assurer la gestion et l’exploitation de 

la base nautique.  

Afin de pouvoir prétendre à l’agrément lui permettant d’effectuer la « formation à la conduite 

des bateaux de plaisance à moteur », il est nécessaire que la Communauté d’agglomération 

modifie ses statuts afin d’être considérée comme un organisme de formation.  



 

 

 

Il est donc proposé que la Communauté d’agglomération se dote d’une compétence 

supplémentaire en matière de « formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur ». 

Modification proposée :  

o. « Formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur sur le territoire des communes de 

Mézières-en-Drouais et Ecluzelles ». 

La Communauté d’agglomération est compétente pour exercer l’activité d’établissement de 

formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur et déposer toute demande 

d’agrément nécessaire à l’exercice de cette compétence sur le territoire des communes de 

Mézières-en-Drouais et Ecluzelles. 

Le transfert est engagé conformément à la procédure prévue par les dispositions de l’article 

L.5211-17-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) relatives au transfert partiel 

de compétences dont le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive. 

Ce transfert de compétences intervient selon la procédure et les conditions prévues à l'article 

L.5211-17 du code.  

II- Conditions d’approbation de la procédure de transfert de compétence et 
d’approbation de la modification statutaire 

 

Le transfert de cette compétence supplémentaire à la Communauté d’agglomération est engagé 

conformément à la procédure prévue par les dispositions de l’article L. 5211-17 du code 

général des collectivités territoriales, relatives aux modifications statutaires d’un établissement 

public de coopération intercommunale. 

Cette modification statutaire est opérée par délibérations concordantes du conseil 

communautaire et des conseils municipaux selon les étapes établies ci-après :  

- la procédure débute par la délibération du conseil communautaire du 17 novembre 2025 qui 
a approuvé la proposition de modification statutaire ;  

- le conseil municipal de chaque commune membre dispose maintenant d'un délai de 3 mois 
pour se prononcer sur le transfert proposé, et ce, à compter de la notification de la 
délibération de la Communauté d’agglomération. La décision du conseil municipal est 
réputée favorable si elle n'intervient pas dans le délai précité de 3 mois ; 

- les modifications seront actées uniquement s’ils recueillent l’avis favorable du conseil 
communautaire et des deux tiers des communes représentant la moitié de la population ou 
bien s’ils recueillent, en plus de l’avis favorable du conseil communautaire, l’avis favorable de 
la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la 
population.  

 

Comme pour le conseil communautaire, un vote à la majorité simple est requis au sein de 

chaque conseil municipal. 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, se prononcer 

sur les termes de la délibération suivante : 

Le conseil municipal,  

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-1, L. 5211-17 et L 5211-

17- ; 

 



 

 

VU les statuts de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux tels qu’approuvés par arrêté inter 

préfectoral n° DRCL-BLE-2024278-0001 du 04 octobre 2024 ; 

VU le projet de statuts modifiés de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux ; 

VU la délibération 2025-192 du conseil communautaire du 17 novembre 2025 ; 

Entendu le rapport de présentation. 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : d’émettre un (avis favorable / défavorable) au projet de statuts modifiés de la 

Communauté d’agglomération du Pays de Dreux ; 

Article 2 : de charger Monsieur le Maire de notifier dans les délais requis par la loi la présente 

délibération afin de constater l’existence d’une majorité qualifiée sur le présent projet de 

modifications statutaires prévue à l’article L. 5211-17 du code général des collectivités 

territoriales. 

 
       Pour extrait certifié conforme, 

Le 14/01/2026 

 

La secrétaire de séance     Le Maire 

       Stéphane HUET 


